
DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 
BUREAU DE L’AMENAGEMENT FONCIER 

ET DE L’URBANISME 

« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion et au suivi des transactions immobilières au titre des 
articles L 124-1 à L 124-13 du code rural et de la pêche maritime.  Les destinataires des données sont uniquement les services administratifs en 
charge de la gestion courante des acquisitions/ventes de biens immobiliers. Les bulletins sont conservés 5 ans avant d’être détruits en l’absence 
de tout contentieux. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de 
rectification, ainsi qu’un droit de limitation au traitement des données qui vous concernent.  
Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant auprès du Bureau de l’Aménagement Foncier et de l’Urbanisme ou au Délégué à la Protection 
des Données à l’adresse suivante : dpo@moselle.fr.  

 
 
 

Engagements du vendeur 

 
 
Je soussigné(e),  

Nom :  ..................................................................................................................  

Prénom :  ..............................................................................................................  

Dénomination (personne morale) :………………………………………………………………………………… 

 

 

- Souhaite bénéficier du dispositif ECIF afin de céder mes parcelles conformément au 
dossier technique suivant, 
 
- M’engage, sauf cas de force majeure, à ne pas modifier les peuplements des parcelles 
cadastrales objet du dispositif ECIF entre la signature des documents et l’inscription au 
Livre Foncier, 
 
- M’engage, en cas de modification liée à un cas de force majeure, à prévenir dans les 
meilleurs délais l’acheteur et le Département de la Moselle. 
 

 
 

 

 

 

Fait  à  ………………………………………., le …………………………….. 

 

Signature(s) de(s) vendeur(s) 

 



 

 


